








K ARTICLES
j

DES

PACTA CONVENTA
DRESSEZ ET CONCLUS,

Entre les Etats de la Serenisfime Republique de Pologne, tant
de l’Ordre des Senaceurs, que de l’Ordre-Equeftre du Royaume du Grand

Duché de Lithuanie, de toutes les Provinces annexeès, d’une part,

Et

Le Sereniffime Prince Royal.de Pologne Grand Duc de Li-
thuanie, FRIDER(C AUGUSTE, Duc de Saxe, de Juliers, de Cleves, de
Mons, d’Angrie, de Weftphalie, Archi-Marêchal Eleéteur du S. Empire
Romain, Landgrave de Thuringe, Marquis de Mifnie de la haute Bafle

Luface, Burgrave de Magdebourg, Comte Souverain de Henneberg la
Mack, Ravensberg Barbi, Seigneur de Ravenitein &c.

à prefent

Elâ par la grace de Dieu ROI de Pologne &Grand Duc de
Lithuanie: de Rue, de Pruffe, de Mafovie, de Samogitie, de Kijovie, de

Volhinie, de Podolie, de Podlachie, de Livonie, de Severie, de Smo-
lensko, de Czernicho w, de l’autre

Ratifiez approuvez
Par les Trés Illuftres tres Excellens SeigneursJofeph Antoi-
ne Gabaleon Comte de Wackerbarth-Salmour, Confeiller Privé d’Etat, Grand
Maitre de la Cour du Prince Royal Electoral, Chevalier des Ordres de S.
Maurice de S, Lazare, Guelphe Henri de Baudiffin, General de la Cavale-
rie des Mousquetaires, Chevaliers de l’ordre de l’Aigle Blanche, Miniftres

du Cabinet, Plenipotentiaires Deputez pour le prefent aéte d’eleétion,
qui ont eux memes repondu juré en perfonne,

Traduit du Polonois fur la Vérfion Latine





L fuffiroit pour exciter la curiofité du
Public, que la piece qu’on lui donne,
ait quelque rapport aux affaires prê-
fentes de la Pologne. La révolution
dont ce Païs eft le Théatre, occupe
l'attention de toute l’Europe, rien

de ce qui a la moindre liaifon avec elle, ne patte pour
indifférent. Mais ce n'eft pas là la feule raifon qui
doit faire réchercher cet Ecrit. Ler Conventions d’un9

Roi Eld par une Nation lihre avas fe
fn.

ra…nsçs—sc—reJecs, 1es engagemens qu’il contracte en montant fur le
Trône, font un füjet trés intéreffant nar Ini même
La A

AGLS SALUILG UC lAITAI-chir ces Ideés, les Souverains les perdent aifement,
le Defpotifme abfolu s’établit fur leurs ruïnes. Les
Polonois plus circonfpe<ts, toutes les fois qu'ils eli-
fent un nouveau Maître, font préceder fon Couronne-
ment, d’une Transaction ratifieé par ferment, qui les

con--



SX Co) Heconfirme dans leurs anciens Privileges, qui leur en
acquiert fouvent de nouveaux. Voici celle qui a été
faite entre le Ser. Roi Augutte III le Ser, Republique
de Polognè. On y verra entre autres chofes, combien
Pélevation de ce Prince eft avantageufe à la Pologne,

on s’y convaincra, que fi elle entendoit fes verita-
bles interets, elle fe reüiniroit bientôt fous fon Empire.
Mais ce n’eft pas ici le lieu d’agiter cette grande Que-
ftion.

Au refte il y a divers atticles, qui ne pourront
pas etre bien compris par ceux qui ne font pas au fait
des affaires, des Loix Coûtumes, du Gouver-
nement de Pologne. On a bien fenti cet inconveni-
ent en lestraduifant. Mais il nefera pas de longue du-
rée, les eclairciflemens qu’une perfonne parfaite-
ment inftruite de toutes ces matières, fe propofe de
donner dans peu au Public y remedieront abondam-
ment. Cet Ouvrage bien executé ne pourra qu'être
fort utile, donner une Ideé diftin&e de la Conttitu-
tion d’un Etât, à laquelle presque tous les Etrangers
ne connoiflent rien,

Puisqu'il
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WRUisqu’il a plu à la Providencede
Z l'Etre fuprême, de la volonté duquel

dependent les Rois les Royaumes,(2
Pologne, Grand Duc de Lithuanie, Prince de tou-

4 de procurer l’Ele(tion unanime pu-
blique du Sereniffime Prince Royal,
Eletteur Duc de Saxe pour Roi de

tes les autres Provinces du Royaume, en vertu des
Libres fuffrages, que la ferenisfime Republique affem-
bleé au Champ Electoral lui a donné, preférablement
à tant d’illuftres Competiteurs, qui aspiroient au Sce-
ptre de Pologne; Les anciennes Couturnes de cette
Republique demandoient, que pour conferver les
Droits les Libertez en leur entier, pour amelio-
rerle fort& la condition du Royaume, l'on dreffät
l’on confirmât d’un commun confentement. Certains
Paëls, ou certaines conditions, qui ont eté en partie
offertes par les fusdirs Trés Iluftres Tres Excel-
lens Miniftres Plenipotentiaires revetüs d’un pou-
voir fuffifant pour cet effet, en partie propofeés
par les Etatsmêmes du Royaume du Grand Duché.
Desqueiles conditions ecrites en notre Langue mater-
nelle, dreffeés dans la meme forme que fi le Sere-
niffime Prince El Roi etoit prefent, voici Ia te-
neur.

A 2 1.Le



GER (4)
I.

1 écautions Le fenat du Royaume, l’Ordre Equettre, tous
"les Etats du Royaume de Pologne, du G, D, de L.& des

autres Provinces annexeés, nous ont requis de ceci,
nous le leur promettons, confentant qu'on le re-

garde comme une Loi perpetuelle,) Savoir; Que,
puisque nous avons ete elûs pour gouverner ce Ro-
yaume par les voix Libres unanimes de tous les
Etats de la Republique, compofee des deux Nations
de Pologne de Lithuanie des Provinces anne-
xees, ni Nous, ni nos fuccefleurs pendant notre vie,
ne nommerons point de Roi, ni ne placérons qui que
ce foit fur le Trône Royal; ce, afin qu’ à perpetui-
té, apres notre mort, la Libre Ele&tion demeure dans
toute fà force, au pouvoir des Etats du Royaume, du
Grand Duché de Lithuanie, des Provinces annexeës,
fuivant les Droits, Privileges Conftitutions, tantanci-
ennes que modernes, faites pour la Liberté des Ele-
étions dans les années 1607. 1609.163 1.1662. 1667.

Il.
ur empe- En reaflumant tous les Droits, qui concernentlaee Roy Liberté de l’EleCtion, nous voulons que notre Maifon
ne ’arroge Royale ne s’arroge, fous quelque pretexte que ce foit,
Droit «aucun droit de fucceffion ou de proximité, mais qu’elle
rceffion.  {e contente des prérogatives accordées aux Defcen-

dans des Rois de Pologne precedens, fans préjudice
des Droits de la Republique etablis pour cet effet.

II.
Roi doit Quoique par les anciens Droits, le Roi doive in-

fe
“e Catholi- conteftablement être Catholique, cependant pour leur

donner une force eternelle, nous établiffons pour le
prefent Jl’avenir, pour nous nos fuccefleurs, une
Loi perpetuelle, en vertu de laquelle on ne pourra
clire pour le Royaume de Pologne le G. D. de L

qu’un



x (5) Xequ’un Roi de la Religion Orthodoxe Catholique Ro-
maine, que nous profeffons. La Reine doit auffi en
faire profeffion, foit des fa naiflance, foit en l’em-
braffant.

IV.
Et parce que dans ce celebre Royaume de Polo- zes difide

gne Lithuanie, des Provinces annexees, il y AUN en fai d.
grand nombre de diffidens en matière de Religion Religion.
Nous, à exemple de nos Prédecefleurs, pour evi-
ter les feciffions les effufions de fang à ce fujet, obfer-
verons toujours, ce qui a eté determiné par les anci-
ennes Confederations Conititutions, nonobftant
toute forté de Proteftations, de manière que la Paix

la furete de tous les diffidens fur la Religion ne fe-
ront point troubleës.

V.
Pour ce qui regarde ceux de laReligion Grèque, Ceux de Ia

tant Unis que De/änis, nous promettons que tout ce qui Religion Gre
n’a pas pû avoir lieu dans la préfente Election, à cau-
fe des autres Empêchemens fera réglé pacifie inces s
famment, conjointement avec la Republique, dans la
diete prochaine de notre Couronnement, fuivant les
anciens Droits de part d’autre, en prefence des De-
putez des deux ordres, fans avoir recours aux délais

aux Enquêtes faites par Commiffaires, de forte
qu'on rendra droit à chacun, qu’on fatisfera à tous
les griefs bien fondez; Nous ne donnerons point les
Biens les Dignitez fpirituelles de la Religion Gre-
que à des Perfonnes incapables, ni ne permettrons
qu’ elles foient remplies par ceffion, Nous promet-
tons de rejoindre fuivant les anciens Droits à la Me-
tropole de Kijovie, les biens à elle appartenans, quien
ont eté detachez, fans etre alienez par le droit de la
Guerre,

À 3 VI.



satre les Nous remettrons en vigueur contre les Menno-
emonifies, niftes, Anabaptiftes Quakers qui n'ont aucune part
nabapti-«s Qua- AU droit des diffidens eu matiere de Religion, toutes
IFSe les Loix tous les {tatuts dreflez contre les Ariens.

VIt.
e Droit d'e-

En confervant la prérogative de la Liberté, nous
ahté entre aurons egard au droit d’Egalité entre les Concitoyens

035,

s Conite- du Royaume nous l’obferverons entre les droits
fondamentaux de la République, comme la princi-
pale bafe, la fource l’origine de la gloire de la li-
berte de l’ordre Equeftre Nous ne permettrons point
que ce Droit foit viole ou affoibli par l’elévation des
Familles aux Tîtres de Comtez, de Marquifats ou de
Principautez: mais regardant toute la Nobleffe fur le
meme pied, comme vivant dans l’egalité, nous ne
ferons attention qu’au merite qu’elle aura aquis par
fes fervices, meme nous aurons foin, que le plus
foible ne foit par la viétime du plus fort.

VIII.On n'aquer- Ni nous, ni aucune Perfonne fubordonneé en no-
bois tre Place n’aquerrons des Biens Hereditaires pournous
disaires. OU nOtre Pofterité; ce que nous decernous tant à no-

tre egard, qu’à celui de nos fuccefleurs.

IX.
Pour empêcher que la Juttice Diftributive ne

Des promes- donne lieu à la brigue des Citoyens, nous n’exige-
fes. rons dans la Collation des Honneurs des Benefices

aucun ferment particulier, ni ne pretendrons de fou-
misfions fouscrites de qui que ce foit; fi par nous
memes, ou par des Perfonnes fubordonneés, nous

is ou affuré quelque chofe à quelcun, à
avons promcaufe de notre élevation au Trône, tant dans le Ro-

yau-



x (7) Xeyaume, que dans le G. D. de L. les Provinces anne-
xeës, cela doit être cenfé nul, nous par confequent
déchargez de l'obligation de le tenir.

x.
Le premier jour de chaque Diete, on lira notre fer- Le/rmen

ment les Pacta Conventa raffemblez, à la place des ar- les Paca
venta fer

ticles des Maréchaux; à cette leture chaque Nonce jus dans
pourra dire fon avis, faire des reprefentations Diere,
fur les exorbitances, s'il en arrive quelcune.

XI.Nous ne confererons point dans une meme Fa- Deux char
mille deux des principales Charges de l'Etat, comme le 7e/éronspe
Bâton de Commandement, les feaux le Bâton de Ma conne 4

rêchal ou les Clefs de Tréforier tant dans le Royaume mire,
que dans le G. D. de L. Nous ne donnerons point non
plus les Abbayes, Dignitez Starofties à des mineurs,
mais feulement à des Naturels du Pais qui en foient
dignes, qui jouiffent de la vigueur de l’âge de la
raifon, fauf les Droits de ceux qui les poffedent à pre-

fent. XI.De même une perfonne ne pourra pas avoir Combien d
plus de deux de ces Starofties, qui rapportent de grands S'arofies

de Tenrtte.
févenus, ou plus de deux grandes Tenutes; fOUS 7e perfon
quoi il ne faut pas comprendre les ftarofties de Juris- peus pofède
di&tion.) De meme les Femmes ne jouiront pas non
plus, en vertu du droit communicatif, de plus de deux
ftarofties de grand revenu; meme il en faut exce-
pter les ftarofties de Jurisdiétion, celles qui font aux
frontieres, qu’elles font incapables de poffeder, fuivant
les anciens Droits, fauf encore ceux qui les pofledent
aujourdhui; lorsqu’il ÿ aura quelque Dignite com-
bineê avec une ftaroftie Judiciaire, nous n'en donne-
rons plus de femblable à celui qui en fera deja pourvu,
ni dans le meme Palatinat, ni dans aucun autre,

XI.



exe (8) He
XII.

Adwoese Nous promettons auffi den’accorder aux faroftes
aucun Privilège fur les Advocaties (ou Woyro/2va) qui
ont eté donneés autrefois feparément. Nous ne don-
nerons pas non plus à des Polonois roturiers des Te-
nutes confiderables, à moins qu'ils ne fe foient confi-
derablement diftinguez par leurs fervices.

XIV.ugmsente- Et parce que le Palatinat de Culm, qui eft le pre<
s Revenus mier de la Province de Prufe, tire de trop petits re-
Palatinat venus de la Staroftie de Kowalew, qui lui a été incor-alt, poreé, qui il n'y a point de proportion à cet egard

entre lui les autres Palatinats Prusfiens, en forte
qu’il ne fauroit fubvenir aux dépenfes publiques, fans
diminuer confiderablement fes propres Biens: Nous
promettons que dès qu’il y aura quelque Vacance
dans le Palatinat de Culm, nous lui ajouterons quel-
que Staroftie ou quelque Bien Royal, (autrement
Krolewizyzne) l'incorporerons à la Staroftie de Kowa-
lew, Ce que les Etats du Royaume approuveront pat
une Conftitution dans la prochaine diete.

XV.
qu les Va- Nous aurons foin auffi, qu’on ne donne pas deux
:ces feront Privileges fur une meme Charge vacante dans le Ro-
faës  yaume, le G. D. de L, les Provinces annexeés, foit

avant, foit après la mort de celui qui la poffede. C’eft
pourquoi les deux Chancelleries du Royaume du G.
Duché doivent fe communiquer reciproquement les
Privilèges accordez avec les Informations requifes.

XVI
7 conferva- Nous conferverons les Dignitez les Charges
n des Dro- du Royaume, du G. D. de L. des Provinces anner
Fe xeés, fuivant les anciens Droits, Jurisdictions, Cou-

GDddu Royau. tUMes ordonnances du Royaume, dans Je G-
Le en,

e,



Ko C9) Xæ-L. en particulier fuivant les Droits de Cosguztion d’
Ordivation, Nous ne permettrons pas, que leurs Préro-
gatives leurs Revenus foient jamais diminuez ou
abrogez par qui que ce foit.

X VIT.Dans les Diêtes nous confererons les Charges Temps p
Vacantcs avant toutes chofes, pour celles qui vien- ‘7 pour

ferer Te,dront à vaquer hors du tems des Dietes, nous y POUr- Charges
voirons dans l’efpace de fix femaines, à compter du caxes,
jour qu’elles feront parvenuës à notre connoiffance,
nous les diftribuërons à des naturels du Païs, Habitans,
jouïffans du Privilege de l’Egalité, parvenus en age de
difcretion, dignes de les poffeder qui foient de
l’une des deux Nations ou bien des Provinces an-
nexeés.

XVII,Nous ne combinerons ni ne donnerons point les Les chofes
chofes declareésincompatibles par les Droits Con ‘°’patibl
ftitutions, comme les Charges de Maréchal, de Chan-
celier, de Treforier, avec les Bulaves des Generaux.

XIX.Nous ne nous fervirons jamais du feau de la Ds feaude
Chambre, ou de notre feau privé pour expedier les CPambred
affaires de la Republique; nous n'expedierons toutes
les Lettres les Ambaffades publiques qu’en Polonois

en Latin; nous-ne permettrons pas qu’on donne des
Privileges des Univerfaux, féellez des feaux fusdits,
fut-ce meme du confentement du fenat f{ t d

Teervanfemblables Expeditions aux feules Chancelleries des
deux Nations.

xXNous ferons en forte à la prochaine Diete que Les charges
les charges de Grand'Treforiér du Royaume du G #6 Tr]

rier duRoyaD de L.foient conferées au plus offrant, ce qui fe doit-me dre,
decider dans les Dietes, B

XXI,



se EE

0 (do) Ke
XXI.

Traittez
Nous renouvellerons aurons foin de conferver

Hanses les Traitez Alliances avec les Puiflances etrangeres,
les Psif" fans aucun prejudice de la Republique, fans fouffrir

es etrane qu’on en detache aucune Province, fans que les Trai-
Fe

ttez de Paix d’alliance foient violez ou mal inter-
pretez en aucune de leurs parties. Nous tacherons
conjointement avec la Republique de regler de ter-
miner à l’amiable, felon l’equité au plutôt, les Diffé-
rens avec les Puiffances voifines.

XXI,Traittez Nous ferons ratifier, s'il plaît à Dieu, dans la
Emporcir prochaine Diete, les Traittez renouvellez en 1732.avec

be
le ferenisfime Empereur Romain la Couronne de
Pologne, fuivant leur teneur arretee par Deputez en
vertu de la Conftitution de Grodno de 1726. dont la
ratification a ete renvoyée à la Diete.

XXII.wacuati- Nous procurerons de meme au plutot, conjoir-
tesTroupéS +ement avec les ordres du Royaume, dés qu'ils auront
ngeres»Ja Pacifi- pourvû à notre fureté, la paix de la Republique, tant
jon de la au dedans qu’au dehors, l’evacuation des Troupes
wbliqte. etrangeres, fans former accune prétention fur la Ré-

publique.
XXIV,

s chofes de- Nous profiterons des occafions juftes legitimes
bés  pourrecouvrer ce qui a eté detaché du Royaume. Nous

ne declarerons pourtant aucune guerre à ce fujet,
fans avoir confulte toute la Republique, nous ne
perdrons jamais de vue le bien public, que nous regar-
dons comme le Souverain Bien.

XXV.s Ambalfa- Nous ne choifirons pour Envoyez Refidensau-
éme prés des Princes Etrangers, que des Nobles bien pos-

feffion-



2 (11) Seefeffionnez des deux Nations des deux ordres, dont
les InftruGions feront inferées dans les Ates du fe-
nat, luës dans les dites par nos Chanceliers. Quand
ils feront de retour, qu’ils auront rempli leurs fon-
tions, ils donneront leurs Relations par ecrit aux
dietes. Les Ambaffades que les Princes Etrangers en-
verront à la Republique, feront recuës, admifes à l’au-
dience expedieés en prefence de tous les ordres, fauf
les cas extraordinaires d’une neceffité urgente, que
nous pourrons expedier fuivant l'avis de nos Confeil-
lers, fans attendre les dietes.

XXVI.Nous n’employerons point pour l’Ambaffade de De Pambs
Rome des Ecclefiaftiques, mais des feculiers: Et nous de dekom
conferverons le Droit dont nous jouïffons de nommer de)

au Cardinalat. CardinalaXXVIT.Nous ferons auffi nos inftances auprés du S, Père, D« Droit
afin que les différens avec la Cour de Rome fur le Patronage
Droit de Patronage les autres Griefs de la Republi-
que foient au plutot pacifiez terminez par des Con-
cordats à notre fatisfation à celle de la Republique.
Et nous aurons auffi foin, avec les ordres de la Repu-
blibue que dans la premiere diete qui fe tiendra, la
Conttitution de Grodno de l’an 1726. foit modifiée au
contentement du S. Pere.

XXVIII.Nous ne donnerons point de notre Chef aux De PAnne
Etrangers, ni à qui que ce foit, la qualité d’Indigene ou “’ifemens,
de noble, mais nous la confererons feulement à ceux
que les Palatinats des deux Nations, ou les Minittres
d’Etat les Generaux d'armeé nous recommanderont,

qui fe feront diftinguez, foit dans la Robe, foit par

_m

l’Epee. Nous ne donnerons pas non plus les Char-
2 ges,



de (12)ges, Benefices Ambaffades à ces nouveaux Nobles,
jusqu’ à la troifieme genération, à moins qu’ils ne
defendent la Republique au peril de leurs Biens ou de
leur vie, ou bien qu'ils ne fortent d’anciennes famiiles
etrangeres. XXIX.

trançers Nous n’admettrons point aux Confeils, Gouver-
ae nemens affaires de la Republique les Etrangers de
Republ, quelque condition qu’ils foient, ni ne leur confere-

rons les Dignitez, Starofties Tenutes fuivant ce
qui eftprefcrit par les Conftitutions de 1607. au-
tres, aux quelles nous voulons nous conformer en tout,
fauf la Collation des Advocaties à nos fideles Dome-
ftiques, fuivant les anciennes Loix, nous ne per-
mettrons point qu’ils fe melent d’aucunes Inftances,
affaires, promotions, ni de prefenter aucunes expedi-
tions à figner; ce à quoi nous nous engageons par
ferment,

XXX.La Cour Nous promettons de former une Cour convena-
s M. ble à notre dignite Royale, de perfonnes tireés de la

Nation Polonoife, Lithuanienne, des Provinces an-
nexeés, feulement d’entre les Nobles, à commen-
cer par les principaux officiers de la Cour jusqu’aux
Pages aux Portiers, encepté les perfonnes propres
aux offices inferieurs, de quelque forte qu’elles foients

XXXI.la Cor“ De meme laReine notre fereniffime Epoufe com-
'a Ser, Rei- pofera fa Cour des feuls ordres Senatorial Equeitre

de Pologne, en y admettant cependant les Etrangers,
fuivant leur rang leur dignité.

X XXII.s Doñaire La Sereniffime Reine notre Epoufe aura fon
Ie,
la je. Doiiaire affigne fur les Biens Royaux Tenutes, fur

le meme pied que les Sereniffimes Reines de Pologne
Louife, Eleonor Marie. XXXIH.



BR (13 RS
RXXKXII.

Nous pourvoirons à l’entretien de nos Gardes, Des Gardes
Chancelleries autres neceffitez mentionnées dans la «bancel-

Conftitution de 1717-
der ies,

XXXIV.Nous nous engageons auffi pour la Reine nôtre La Ser, Rein
Ser. Epoufe, qu'elle:ne fe mélera ni par elle même, mie af
par d'autres des affaires d'Etat d’aucunes promoti- res d'Etat.

ons.
XXXV.En confirmant les Paëla Conventa les Droits de Dæ Ser. Pr,

Ja Ser. Maifon Royale dreffez entre la Republique 1e Roya? Feque

Ser. Jean IIL Roi de Pologne, nous prendrons fous nô-
tre protection le Ser. Prince Royal Jaques, nous
maintiendrons l’indemnité l'immunité de tous fes
biens, moyennant qu’il prête ferment de fidelité con-
formément aux Loix, à nous à la Republique.

XXXVI.Nous aurons grand foin qu’on ne recherche point Les jugeme
des Magis-

par des Refcrits particuliers les Jugemens d'aucun Ma-;rdts le
giftrat, principalement de nos Cours nous decla- Saufeon dus
rons de tels Refcrits nuls, Nous n’accorderons les fauf-
conduits, vulgairement dits GZy#« dans le Royaume,
pour exercer le Droit fuivant l’ancienne pratique, que
pour l’efpace de fix femaines, nous ne permettrons
pas à nos Chancelleries de les prolonger au dela de
deux fois. Nous ne fouffrirons pas qu’on mette per-
fonne en prifon, qu’il nefoit juridiquement convaincu.

XXX VII.Nous promettons de conferver de maintenir La confèr
tous les Privileges tant publics que particuliers aCcor- tiox des P:
dez par nos Predeceffeurs, autant qu’ils ne répugne- Les P«
ront pas au droit Public aux Loix.

B3 KXKXVIL.



Fes Duchez
Je Latori à
l’Ofiriecun,

4 conferva-

BR (14) 3
XXXVII.Les Duchez de Zatori d'Ofwiecim ayant ete de-

chargez par la Conftitution de l’an 1587. au fujet de
leur incorporation de tout tribut péage, pour le
tranfport par eau du bois du poifflon provenant de
leur fonds, jufqu’à Cracovie au delà; nous voulons
que cette Immunité fubfifte, nous ne negligerons
rien pour empêcher que l’Oeconomie de W7/korzady ne
leur apporte aucun dommage, moyennant qu’ils prê-
tent préalablement ferment, que le tranfport n’aura
lieu que pour les bois les poiflons du leur propre
fonds, non pour ceux qui feront achetez ailleurs.

XXXIX.En pourvoyant a tous les Droits Immunitez de
jondes droirs la Province de Pruffe, nous nous engageons par les
9 Imisuni-
ez de la Pro
ace de
rules

e Commerce

Loix par notre Parole Royale, afin qu’ils ne foient
point lefez qu’elle en puiffe jouir dans toute leur eten-
due, que toutes les Vacances tant Ecclefiaftiques que
feculières, les places de Senateurs, les charges Sta-
rofties, Tenutes Advocaties, ne feront donneës qu’à
de vrais naturels du Païs inconteftablement nobles, qui
en foient dignes, en vertu des Privileges d'Incorpora-
tion, des Diplomes de nos Ser. Predecefleurs aufi
bien que de ceux que nous en particulier leur accor-
dons. Nous ne permettrons point les confentemens
pour les ceffions: au cas que quelcun eut obtenu un
Privilège contraire a l'engagement que nous contrac-
tons, nous le declarons dès à prefent nul fans force,

nous donnous la liberté aux Nonces, non feulement
de protefter contre un tel Privilège mais d'agir par de-
vant nos Cours de Juftice’, pour le faire revoquer.

XL.Nous promettons à la Republique, que le com-
esbabitans merce des habitans des terres, des villes, citez de
e la Prafe.

la



SX C15) Fela Province de Pruffe, fera franc de tout impôt fur terre
par eau, principalement devant la chambre de For-

dan, fuivant l'Intention du Privilège d'Incorporation
de l’an 1454

XL.Nous jugerons toutes les caufes porteés devant Les Fugemen;
les jugemens comitiaux, fuivant le Regiftre, fans en SR Cia
changer l’ordre, fans rien faire au préjudice de la
juftice de ceux qui fouffrent, en reglant notre fen-
tence fur la pluralité des voix, qui fera recueillie dans
l’epace de trois jours en düe bonne forme, fans en
hauffer les fraïx, fans y rien changer. Nous n’ou-
blierons pas non plus le foin des jugemens de la Cour-
lande dans le tems marqué, après ‘avoir fait preceder
les intimations accoutumeés,

XUIIDans les jugemens Affefforiaux Fudicia Poffcuria- poctale
ka’) nous procederons fuivant les ordonnances prefcri-
tes par le Roi Henri, conformément à l’avis des Mini-
ftres affiftans, nous prendrons les deliberations entrois
jours, nous aurons foin d’expedier toutes les caufes
pendantes.

XLIH.Nous ne negligerons pas les jugemens dc Rela- Les Jagemens
tion: au contraire nous promettons de les avancer de de Relation.

tems en terms, d’entretenir des Notaires pour ces cau-
fes, fuivant l’ancienne pratique, de faire dreffer les
Decrets fur la pluralité des voix des Senateurs.

XLIV.Dans toutes les caufes qui furviendront entre les Les Infance
Concitoyens du Royaume du G. D, de L. devant povéles Tofés
quelque Tribunal que ce foit, nous n'autoriferons point n'anrant pas
les inftances ou recommandations contre les parties Ps,
lefeés.

XLV.



ed.

OX (16) Kæ-
XLV.adminifira- Nous ne donnerons nos biens Oeconomiques,

jon des biens Starofties, Salines, Metriques, Regences du Royaume,
economiques Secretariats du G. D. de L. Notariats de. la ChambresJéra donnée du Trefor, en general toures lesadminiftrations,

Nes. ni ne laifferons arrenter les tributs, peages chair-
bres qu’à des perfonnes de l'Etat Equeitre des deux
Nations bien pofeffionnées,  Voulons au contraire,
que les roturiers ou les Juifs qui auront recherché les
dites fermes, ou obtenu-quelque contract, foient con-
damnez à une Amande de deux mille marcs de Polo-
gne applicables au Regiftre du Fifc, leurs Contrats
declarez nuls, à l’inftance de chaque Gentil-homme,
par devant quelque Tribunal que ce foit.

XLVI.Les Commen- Nous ne donneronslescommendemens dans nos
demens feront Bienis, villes, chateaux Forterefles du Royaume, du
donnes à des (GG. D, de L. des Provinces annexees à aucuns rotu-
nublese

riers, mais à des nobles poffeffionez, qui en foient
dignes.

 XLVIL.Nous n’augmenterons point fans un confentement
fpecial de la Republique les Oeconomies appartenan-
tes à nôtre Table Royale, nous ne permettrons pas
que les Adminiftrateurs, parleur pouvoir, en.etendent
les limites, ou y appliquent d’autres fonds mais au con-
traire, nous ne ferons point de difficulté de nommer
des Commiffions, pour examiner les differens à ce fu-
jet, defquels nous exceptons cependant les morceaux
purement detachez (ava//a.)

XVII.Des biens de- Nous difpoferons de ces Oeconomies fuivant le
sac) e Æ Droit,& nous ne fouffrions pas qu’elles foient diminuées

par des av#//a, ou biens detachez d’une maniere illegi-

time



M (17 2E-time; mais nous n’en confierons l’Adminiftration la
ferme qu’à des nobles; favoir, de celles qui font fituees
dans le Royaume, à des Nobles du Royaume de cel-
les de Lithuanie, à des Lithuaniens, de celles des
Provinces annexeés à des habitans desdites Provinces.

XLIX.Et parce que, fous pretexte que certains Biens
font detachez de ceux de la Table Royale, on en tire
fouvent en caufe devant les Jugernens Afefloriaux,
quoi qu’ils ne foient pas dans le cas, qu'ils fe trou-
vent par là fort en rifque de tomber fous la depen-
dance arbitraire de la Majefté; nous declarons qu’on
ne doit regarder comme propres à la Table Royale,
que ceux qui lui ont appartenu anciennement.

T

dde
Nous laiferons dans le Royaume tous les Dona- zes Donat«

taires en pleine fureté de Poffeffion, fuivant la teneur res/éron:ca
des’ Droits qui leur ont été anciennement accordez, /ervez en pl

ne fureté defuivant la Conftitution faite à ce fujet, en Lithua- Pogigos,
nie, fuivant leurs ftatuts.

LL
Nous promettonsaux perfonneslefées qui deman- Onp7omets

deront fatisfattion de nos Adminiftrateurs, de la leur *#/edion as
perfounes lefaire donner, conformement aux Documens clairs ‘es,

qu’elles produiront.

LIT.
Nous conferverons l'Oeconomie publique defti- LaCorfrva

neé à l’entretien de l’Artillerie du Royaume fiivant 7/07 de »’Oe,
conomie Ps.les anciens Droits d’Uladislas IV. de Jean Cafimir srigue,

nos Predeceffeurs, nous promettons d’y incorporer
fuivant la Conftitution de 1659. deux Starofties des
premieres Vacantes de la valeur de 360c00. flor. de
rente, d'obferver à cet egard la teneur des Pacta Con-
venta faits avec le Roi notre Pére de glorieufe me-

moire. C LIT



se (18) XLil.
armées Nous n’introduirons point d’Armée etrangere

ngues, dans le fein du Royaume fans un confentement fpe-
cial de la Republique; nous n'augmenterons point le
nombre, foit des Quartuaires, foit d’autres fortes de
Troupes, nousn’en ferons point fortir non plus hors
des frontieres, fans l’aveu formel de la Republique,
Que fi queleun contrevient à cette Refolution, fe
fert pour cet effet du prétexte de nos Lettres’ appel-
lées Præypowiedge obtenuës par furprife, nous le decla-
rons rebelle, infame Ennemi de-la Patrie.

LIV.
s levées Nous ne permettrons à perfonne d’enroller des
Soldats. "Troupes, felon quelque maniére etrangere, mais nous

conferverons notre Armée compolée des deux Nati-
tions, fuivant la Conftitution de 1717.

LV.la difriplie Aprcs avoir tenu une Conférence avec les ordres
militaires de ja Republique, dans la Diete de nôtre Couronne-

ment futur, nous donnerons tous nos foins à mettre
dans un fi bon ordre fur un tel pied la milice tant
d'Infanterie que de Cavalerie, qu'elle puiffe fe trouver
prête à chaque occafion, fans etre à charge dans leurs
marches, par leurs quartiers aux Biens Ecclefiatti-
ques des deux Rites, auxBiens Royaux en forte que
les Troupes obfervent la Difcipline militaire conforme
à la nouvelle Loi fusdite de l'an 1717-

LVI.
treluition À l'egard de la reluition de Draim du Territoire
Draim, du d’Elbing, du Paffage fous Nowa, des affaires de l’Eglife
bis de Lifhow d’autres Eglifes, de meme qu’au fujet de-
tres pre- toutes les autres pretentions tant anciennes que mo-
tions de la dernes, nous en confererons avec la Cour de Berlin,
ur deBer- nous tacherons de les accommoder fuivant la te-

LVII,neur des 1 raittez,



x (19) HLVIL.Nous prendrons garde nommément, quelles Droits
Immunitez Privileges des Diftrits de Lauenbourg

de Bütow, tant Ecclefiaftiques que feculiers, dont
ils ont jouï ci devant, fous le regne immediat de cette
couronne, leur foient confervez fuivant les Droits
Conftitutions du Royaume, nous employerons nos
bons offices à la Cour de Berlin, pour obtenir que la
nobleffe de ces Diftrits ne foit pas chargee dans leurs
Dietes, de Contributions au delà de ce qu’elle aura
accorde.

LVIIT.De meme nous donnerons inceffamment nos foins, Le Duché
conjointement avec la Republique, à ce que le Duché Ce#/and
de Courlande foit dechargë de toutes les pretentions
etrangêres que le Duc Ferdinand, comme en etant
invetti, puiffe fe fervir de fes Droits, parvenir a la
jouïffance de fes Biens; que les habitans de ce Du-
chè rendent l’obeiffance duë au fusdit Duc, quoiqu'il
foit actuellement abfent, à caufe des Empechemens
etrangers, puis qu’il demeure cependant dans le Roy-
aume, fauf les anciens Droits de la nobleffe des Vil-
les dece Duché. Nous ne confentirons jamais, que ce
Duché foit detaché du corps de la Republique.

LIX.Et parce que le fel Quartal de la Republique, ap- Le Se?app.
lé Sachad«pellé autrement Se/ suchadniowa a coutume d’etre livre a piowa.

la noblefTe, par rapport à fes Biens hereditaires, ou des
falines de Bochnia de Wieliczka, ou bien de notre
Oeconomie de Sambor nous promettons que le Sel
fusdit fera fourni, eu egard aux Biens en fonds de
Terre, à tous les Palatinats autres Territoires, fui-
vant les Anciens Regiftres, les anciens Droits la
Pratique En forte que les Palatinats voifins feront

C 2 con-
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Ko (20) K>-conduire eux mêmes ce fel chez eux, pour ceux
qui font eloignez, on le leur menera à nos dépens dans
les lieux marquez, fuivant la Taxe prefcrite par le
Droit, ce dont les Treforiers de la Couronne auront
exatement foin. Mais les Adminiftrateurs des falines
feront obligez de fournir le fel fusdit à l’inftance des
Palatinats, Terres Diftriéts, faute de quoi leurs Con-
tracts feront annullez, ils encourront les peines por-
tées par les loix. Que fi les Adminiftrateurs ou au-
tres Tenutaires, refufent de fournir ledit fel des Mines,
chaque Palatinat ou Territoire fera libre de les citer
par fon Inftigateur, devant le Tribunal du Royaume,
entre les caufes du Fift, ex /peciali Regeftro, de deman-
der qu’ils soient punis fuivant la teneur de la Contti-
tution de l’an 1654. des autresanciennes Loix. Pour
les Terres de Czersko, de Lomze, de Nur, en par-
ticulier celle de Ciechanow, qui a eté la plus lefée, el-
les doivent etre confervées fuivant les anciens Droits
de l’an 1607. les coutumes, fans diminution toute
fois des revenus de la Table Royale.

LX.Nous affurons de plus l'Ordre Equettre, que s’il
{e trouve dans leurs Biens Fonds quelques mines ou
carrières, de quelque ordre qu’elles foient, favoir de
metaux, de Sel, de Souffre autres, en ce cas nous
n’apporterons jamais aucun obftacle ni par nous me-
mes, ni par d’autres à ce qu’ils les faffent creufer, qu’ils
s’en fervent, qu’ils les convertiffent à leur profit.

LXI,Nous declarons qu'on achevera fuivant la Con-
ftitution de l'an 1726, la SatisfaGtion dië aux Magnifi-
ques Genereux Lubomirskis, au fujet de la mine de
fel appelleé Kunegurde,

um LXII.



LXII.Nous aurons foin que l'Oeconomie d'Olkusz fru- L’Oeconom
tifie, recouvre les revenus qu’elle a perdus par ne- d'O/kusz
gligence, Sa/vis Satvandis.

LXIIT,Et parce que l’EleCtorat de Saxe notre pais HerC- Da Sejour
ditaire ne fauroit fe paffer de notre Refidence; c’eft SM enSaa
pourquoi, du confentement des Ordres de la Republi-
que, nous reglerons notre retour notre fejour dans
cet Eleétorat, fuivant la teneur de la Conftitution de
1717. conforme à celle de 1703. tandis que nous y
fejournerons, nous ne donnerons à perfonne des pri-
vileges des expeditions publiques; mats nous diffe-
rerons tout jusqu’ à notre retour daur le cœur du Ro-
yaume, on fur la Frontière, excepté les affaires mili-
taires, Ecclefiaftiques.

LXIV.Les Revenus des Monnoyes du Royaume du Des Charg
G. D. de L. appartenant à: la Republique, ni nous, ni de/aMonno
nos fuccefleurs au Royaume n’usurperons le Droit
de battre monnoye, ni n’en ferons battre même du
confentement du Senat, fuivant la Conftitution de l’an
1632. mais les reglemens des Monnoyes tant du Ro-
yaume que du G. D. de L, ne fe traitteront que dans
les Dietes Generales, Cependant, parce que la Repu-
blique a fouffert un grand dommage de ce que les Ho-
tels de Monnoye ont ete termez, nous aurons foin,
après en avoir conferé dans la Diète avec les Ordres
de la Republique) qu’ils foient rouverts que la mon-
noye d’or d'argent y foit battuë, fur le pied de celle
de l’Empire des Princes voifins.

LXV.Nous ne permettrons à perfonne de fe fervir des ?7, gr
Joyaux de la Republique d'ouvrir le Trefor, fut- ce que

3 me-



ok (22) Rémeme par ordre du fenat, fans un confentement fpe-
cial de toute la Republique.

la Diftri- LXVI.ion du pa- Nous aurons dans ia diftribution des bienfaits
bené meris panis bene meritorum, un egard tout particulier aux mois
sn, militaires de ceux qui font Towaræy/rie, des autres

Officiers du fervice etranger pourvû qu’ils fervent
actuellement.

LXVII.l'Ordre de Nous maintiendrons les Droits Privilèges des
easx  Monaltères d'Oliva de Peplin de l'Ordre de Citéaux,

fur tout dans la libre Election de leurs Abbez, avec cette
précaution, qu’ils n’eliront que des nobles, non des
Roturiers, en nous refervant le Droit d’approuver
l’Eleétion,

LX VII.5 Sommes Nous employerons nos bons offices notre me-
Naples. diation auprés de la Cour de Vienne, pour recouvrer

les fommes de Naples avec les Interets, qui ont etê
déja mifes fur un bon pied par les foins les frais du
R. Pére en Dieu Chriftophle Szembek Evêque de Cu-
javie, afin qu’elles produifent l’effet qu'on en attend,
que Ja Republique reçoive par là une promte fatis-
fattion.

LXIX.(Charge Nous confirmons la charge de la Treforerie de laTreforerie
la Cour ds Cour du Royaume, fuivant l’ancienne ordonnance du
yasné. Roi Alexandre la Conftitution de 1607. confor-

mement aux Loix plus recentes, qui regardent ladite
charge, nous la conferverons inviolablement, tant
pour recevoir les revenus de la Table Royale prove-
nant des Oeconomies que par rapport à fes emolu-
mens ordinaires, fans que les Ecclefiaftiques y puif-
fent mettre aucun obftacle.

LXX.



vo C 23 sm
LXX.Nous conferverons à l’Academie deCracovie fes anci- L’Academi

ensDroits privilegesiminuables,vü qu'elle a rendu de Cracovie
grands fervices à la Republique, qu'elle eft la MaitrefTe
de toutes les fciences, qu’elle prend des foins infariga-
bles pour l'Initruétion des Etudians, qu’elle tache de
produire des perfonnes habiles favantes, Nous ne
laifferons meme echaper aucune occafion de lui té-
moigner notre bienverilance, en procurant fon accroif-
fement,

LXXI.Nous promettons de meme de conferver l’Acade- L’Academi
mie de Vilna, avec tous fes Droits Privileges accor- de Vilua

dez par nos Predecefleurs, avec le Privilège que lui a
donné nouvellement le Ser. Roi Augutte I. de bienheu-
reufe memoire, avec la Profeffion de toutes les fci-
ences. Nous conferverons auffi la fondation du Col-
lège de Polock tous les Droits dudit Collège, fuivant
la Conftitution de 1717

LXXIL.
La Ville de Cracovie ayant eté autre fois la Refi- a ville de

dence favorite de nos Ser: Predeceffeurs, ayant été
depuis defolée ravagée par divers accidens, le com-
merce'y etant auffi dechu tombe, tout cela exige de
nous une Attention particulière; c’eft pourquoi non
feulement nous lui conferverons fes anciens Droits,
Privilèges, Conftitutions, Prérogatives Immunitez,
mais nous nous engageons encore à en faire notre Refi--
dence detems en tems, quand nous le pourrons, à em-
pêcher qu’une Ville auffi celébre en Europe ne depe-
riffe encore plus, à travailler à fon utilité,

LXXIIE.Nous conferverons à la Ville de Varfovie fes an- Le viile de

ciens Droits. VarfovieLAXIV.



a (24) mm.
LXXIV.

es Tartares Les Tartares habitans du G. D. de L. jouïffant du
Jns Terrefire, fuivant les anciens Privileges, que leur
ont accordez les Ducs de Lithuanie, qui ont eté de
puis confirmez par les Ser: Rois nos Prédeceffeurs,
ont trouvé grace devant nous, à caufe de leur fidelité
à la Republique aux Rois: C'eft pourquoi nous vou-
lons les conferver dans leurs anciens Droits, nous
approuvons les Conftitutions qui les concernent, tant
pour leurs Biens en fonds de Terre, que pour les Oe-
conomies, entant qu’ils les ont legitimement aquis.

LXXV.
es Difputes

Nous employerons notre entremife Royale auprés
fajet des du Ser: Empereur, pour pacifier enfin les Difputes avec

rontieres, S. M. 1. au fujet des Frontieres, des autres pretenti-
ons des Habitans de cette Republique, à la fatisfaction
de ceux qui ont eté lefez.

LXXVI.Nous nous engageons par notre Parole Royale, à

de la Republique par nos Miniftres Plénipotentiaires,
exprimeés dans les préfens Pacla Conventa. Nous

les confirmerons par ferment, conjointement avec les
Palta Conventa, nous promettons de ne laiffer echa-
per aucune des occafions qui feront en notre pouvoir,
de contribuer au bien à l'avantage de la Republique,
Voici la teneur de ces Propofitions effentielles offertes
à la Ser Republique à tous les Ordres du Royaume

du G. D.de L, par les Tres Illuftres Miniftres Pléni-
potentiaires revetüs d’un plein pouvoir illimité, de la
part du Ser: Prince Royal Elector. de Saxe, au nom
de leur dit Ser. Chef très clement Seigneur-

 7PER-



SK (25 HSPERSONNE ne pouvant douter quelle Ser. Prince
Royal de Pologne du G. D. de L. Electeur de Saxe,
ne foit vrayement inconteftablement Catholique,
uni attaché à notre fainte commune Mérel’Eglife
Catholique Romaine par un zèle, une Religion, une
pieté fi grande, qu’il ef prêt de confacrer toutes fes
forces tout ce qu'il a de plus cher, pour fa conferva-
tion, fon infaillibilité fa défenie; il feroit fuperflu
d'alleguer des témoignages pour prouver cette verité
aux Ordres Orthodoxes de la Ser. Republique. Tout
le monde en effet voit avec eftime avec admiration,
la pieté non feinte ni deguileé, mais folide de ce Prin
ce, à laquelle il joint un fi grand merite perfonel, de
telles vertus, qu'on peut le regarder, comme un mo-
dele, que Dieu propofe à notre fiecle: En un mot il
a joint à la pureté de la Religion, l’affemblage de tou-
tes les vertus qui peuvent diftinguer un grand Prince

un honnète homme. Aucun vice n’a de prife fur
lui, l'envie elle meme ne fauroit diminuer ou obfeur-
cir fes excellentes qualitez. En luila Juftice fe trou-
ve unie à la Clemence, la Prudence à la valeur, la mo-
dération à la puiffance, la douceur à l'autorité, la libe-
ralité aux richeffes la modeftie à l'eclat de la Fortu-
ne, qui ne l'empêche pas d’avoir foin du bonheur des
autres. Il eft ennemi du fang de la vangeance, in-
caple de violer fes engagemens, d’oublier le merite, de
retarder fes Bienfaits. Bien loin d'etre inacceffible
d’intimider par fa hauteur, il eft doux affable à tout
le monde.

Ce n’eft pas ici le lieu de relever la grandeur de
fa naifTance: la Ser, Republique l’ayant deja conne
cherie autrefois dans la perfonne du Ser. Roi Augu-
fte fon trés Cher Pére, Mais ce qui augmente enco-
re beaucoup cette prérogative dans le .Ser. Prince

D
Royal,



ex (26) HeRoyal, c’eft l’Jluftre fang de l’ancienne race des Jagel-
lons, qui coulant dans fes veines par douze canaux, y
ef encore avec toute fa pureté avec tout fon feu,
le remplit d’un amour ardent pour la celebre Nation
Polonoife.

Le Ser. Prince Royal croit que les traces inefti-
mables d’un fang auffi precieux doivent lui ouvrir un
chemin affuré à l’affeGion de l’invincible Nation Polo-
noife, qui ne s’eft jamais dementie à l’egard de la Fa-
mille des Jagellons depuis tant de fiecles, qui ne
s’eft pas bornée à ceux qui etoient dans l'enceinte du
Royaume. C'eft ce motif qui engage le Ser. Prince
Royal, comme etant un rejetton qui n’a point degene-
ré, à fe remettre lui fa deftineé à la decifion des tuf-
frages libres de la Republique de Pologne, à fe rè-
commander avec uneferme confiance à elle,comme il

le fait.
Ce meme fang ne le rendant ni etranger, ni in-

docile aux Loix a la liberté Polonoife, le Ser. Ele-
teur fe flatte fe promet avec une entiére confiance,
qu’il fera par la meme agréable à la Nation, en etat
d’efperer d'obtenir les voix libres du Peuple Electeur;
ce que S. A.R.nerecherche que par fon application àle
bien meriter,

Et comme autrefois le Ser. Roi fon tres cher Pé-
re, aprés avoir eté el par des fuffrages libres, af-
fermi heureufement fur le Trône malgré quelques
traverfes, a confervé inviolablement les Droits les
libertez de la Ser. Republique, les a meme augmen-
tez, a confacré fa vie à l’utilité publique, fans laiffer
au Ser. Prince Royal fon Fils aucun droit de deman-
der la Couronne, fans avoir rien fait dans tout le
cours de {a vie qui tendit à cette fin, mais ayant laitTé le
choix libre entier de fon fucceffeur auxiilluttres-or-

dres



SE C27 Ke-dres de ia Ser. Republique: De meme le Ser. Prince
Royal Electeur de Saxe s’abandonnant aux voeux

à l’affeion d’une Nation parfaitement libre, aprés
qu'il aura ête ehi Roi, par la difpofition de la Provi-
dence Divine, du confentement de la Ser, Republi-
que, promet d’affurer la Ser. Republique dans les Pa-
é&la Conventa qu'il confirmera par ferment, dans un
Diplome dreffé dans la forme la plus fuffifante, qu'il
monte fur le Trone Royal, uniquement par de libres
fuffrages, que fes Defcendans n'auront aucun droit
particulier, ni aucune apparence de droit à demander
le meme Royaume, mais que la Ser. Republique fera
entierement libre après famort, d’elire de facrer
Roi à fà place qui elle jugera à propos.

Et pour plus de fureté, fi cela eft neceffaire que
la Ser. Republique le fouhaite, le Ser. Prince Royalen
procurera une garantie des plus folemnelles. II pro-
met avec la meme certitude de maintenir religieufe-
ment toutes les libertez Immunitez, Prérogativese
Droits Privilèges du Royaume, d’obferver invio-
lablement les Paé?a Conventa qui feront dreflez.

Il gouvernera ce Royaume libre avec les Provin-
ces annexées, fuivant fes Loix, Conftitutions ordon-
nances, avecl’affiftance du fenat, des Minittres des
Etats de la Republique. Et de peur que le Minifté-
re Saxon fous quelque pretexte ne s'ingère dans les
promotions autres difpofitions du Royaume, le Prin,
ce Royal déclare que le Paragraphe 5. de l’article II. du
Traitté de 1717. mentionné ci deflus fera maintenu
obfervè.

Il conférvera foigneufement &-aura à coeur la
tranquillité intérieure, telle'qu'’elle a été établie par fon
Ser. Père de bienheureufe mémoire, l'union des Es-
prits entre les Etats les Citoyens de la Patrie.

D2 Ncut-À



x (28)Il cultivera exa&tement la paix extérieure, l’ami-
tié le bon voifinage avec les Princes etrangers,avec
lesquels il eft actuellement en paix, qui ne donne-
ront point d'occafion à des differéns.

Il ne fouffrira jamais qu’on détache la Courlande,
ni aucune autre Province du Corps de la Republique.

Et au cas que la Ser. Republique fut attaqueëe,
eût befoin de fecours, le Ser. Prince Augufte Eleéteur
de Saxe offre dans ce cas de neceffité, fi la Ser, Repu-
blique lui demande des Troupes auxiliaires d’en four-
nir fuivane les intentions les defirs de la Républi-
que, de les entretenir à fes dépens, excepté le pain
en nature pour les foldats, le fourrage pour les
chevaux.

Le Ser. Prince Royal promet auffi de mettre à fes
frais depens Kaminiec en Podolie, le fort de la T.
S. Trinité en meilleur etat de défenfe qu'ils ne font à
préfent.

Le Ser. Prince promet de chercher conjointement
avec la Ser. Republique des moyens efficaces de pour-
voir les Arfenaux de la Republique des munitions
des machines de guerre neceffaires, dy contribuer
de fa part.

Il entretiendra à fes depens une Academie ou
Ecole militaire pour exercer la jeunefle de Pologne,
qui {e deftine aux armes, jus qu’ à ce que la Ser. Re-
publiqueait affigné uncertain fonds pour cela.

Le Ser. Prince Royal fera aufli bâtir une Maifon
pour les ftoldats Invalides, où on recevra un certain
nombre tant de Polonois, que de ceux qui auront eté
dans d’autres fervices, où la liberalité du Prince
pourvoira füffifamment à leur entretien.

Enfin le Ser,. Prince Royal rempli d'un zêle
d’une affeCion ardente pour l'avantage de la Ser. Repu-

bli-
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blique offre pour fubvenir aux neceffitez publiques trois
millions de Florins Polonois,

Et parce que la Ser. Republique ne fe foutient pas
feulement au dedans parles armes la Prudence, mais
auffi au dehors parles Ambaffades, en entretenant
une bonne harmonie avec les Puiffances etrangeres,
elle a befoin d'envoyer, comme les autres Nations, fes
Minittres dans les autres Cours C'eft pourquoi, &afin
que cela fe puifle faire plus facilement, le Ser. Prince
Royal de fà pure liberalité, déclare qn'il affignera pour
lesdites Ambaffades, pour fubvenir aux dépenfes du
Trefor Royal la fomme de cent mille florins de Polo-
gne par an, pris du revenu de fes Oeconomies,

Une des principales prérogatives des Rois de Po-
logne etant l’exercice de la Juftice Diftributive, lorsaue
le Ser. Prince en fera enpoflesfion par de libres fuffra-
ges, il ne dispenfera les Graces, Bienfaits Faveurs Ro-
yales, que conformément aux Loix fuivant le mérite,
fans avoir egard à d'autre prix à d’autre diftintion
au’ à la vertu: Car la magnanimité de ce Prince lui fait
detefter toute forte de gain deshonnête.

I! prendra auffi de juftes précautions en accordant
la grace des Mois Militaires, ne donnera fuivant les
Loix de la Patrie, les Adminiftrations Oeconomiques
qu’ à des Nobles bien poffeffionnez du Royaume des
Provinces annexées,

Il aura foin que les falines fe confervent, ne fo-
jent point detruites ou defoleés. JI fera livrer à la no-
blelle ponétuellement en fon entier, fuivant l’ancien-
ne pratique le fel des nobles, appellé /2/ Sychadniowa
les Palatinats, auxquels on le donnoit en pièrres, dités
Balvanach le recevront de la meme qualite.

J| fera foigneufement rouvrir réparer les mines
metalliques. furtout celles d’Olkusz, qui fervent au fou-
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ist (30) Kalagement du Trefor public, afin que le droit'de battre
monnoye, la maifon ou on le faisoit, qui ont eté
negligez foient remis [ur pied, la mauvaife monnoye»
qui caufe tous les jours, quoiqu’infenfiblement, un tres
grand dommage à la Republique, reduite à fa Jufte va-
leur. Et pour cette fin, le Ser. Prince Royal employera
fes bons offices auprés des Princes voifins, afin qu’on
ne fe ferve a l'avenir dans le commerce avec le Royau-
me dePologne, que de Monnoye de poids de bon aloy.

Le Ser. Prince Royal travaillera à faire refleurir le
commerce, qui eft fi neceflaire aux Etats, à le remettre
fur l’ancien pied pour l’utilité de la Ser. Republique, à
ramener l'opulence, l’eclat le bonheur dans les villes

dans le Royaume, il diffipera auprés des Princes
voifins par fes foins fes offices, les obftacles qui s'y
oppofent.

Jl fondera à Cracovie une Chapelle, un fervice
perpetuël pour les Rois de ce Royaume.

EtcommeleSer. Prince Royal Ele&teur de Saxe
{e trouve par fes grands abondans Domaines, dans
une fituation bien eloignée de l’indigence, nilui, ni fa
Ser. Poiterité ne feront jamais à charge à la Republique:
au contraire il fe fera toujours un plaifir de confacrer
au bien dece Royaume les moyens que Dieu lui a
fournis.

Au rette, etant inconteftable que le Ser. PrinceRo-
yal Ele(teur de Saxe eft un Prince Jufte, Religieux,
Obfervateur fidele de fes engagemens, incapable de
changer, la Ser. Republique de Pologne ne fauroit dou-
ter qu'il ne maintienne faintement, qu'il n’accom-
pliffe religieufement, non feulement ce qu’il declare à
prefent, mais encore tout ce qu'il promettra dans les.
Patta, qu’on fera folemnellement dans les formes avec

lui.
il

Enfin



x (31) HSEnfin nous promettons de conferver, maintehir
remplir dans leurs Points, Claufes, Articles Chefs

tous les Droits, Immunitez, Privileges libertez de
toutes fortes de Perfonnes les Statuts du Royaume,
du G. D. de L. des Provinces annexées, toutes les
Conceffions juftes legitimes faites à tous les Etats
Ecclefiaftiques du Rit Romain Grec Unis, auxEtats
feculiers qui y font incorporez, auffi bien qu'aux Pro-
vinces annexeés, aux Academies de Cracovie, de Za-
moft de Vilna à toutes les Villes en genéral en
particulier; tous les Articles dreffez dans les Couron-
nemens des R ois Henri, Etienne, Sigismond III, Ladis-
las IV, Jean Cafimir, Michel, Jean HI. Augufte IL. no-
tre Pére Predecefleur de bienheureufe memoire l’e-
galifation des Droits Cosquatio Furinm) l'Ordination Ou
reglement du Tribunal, la repartition le logement
des Armées des deux Nations des deux fervices, fui-
vant ce qui eft prefcrit par les Loix, Et toutes ces cho-
fes feront regleés etablies, s’il plaît à Dieu, dans la
prochaine Diete de Couronnement, de meme que dans
les autres fuivantes, du confentement unanime des Or-
dres de l’Etat. Nous promettons auffi de donner à l’e-
xemple de nos Predécefleurs des Lettres de Confirma-
tion des Droits, des prefens Pactes, de notre Enga-
gement aCtuel.

Que fi, ce dont Dieu nous preferve, nous venions à
paffer les bornesdes Droits légitimes, des Libertez, Ar-
ticles Conditions, Ou à ne les pas remplir, nous decla-
rons alors les Citoyens du Royaume de l’une de l’au-
tre Nation libres de l’obeïffance de la foi qu’ils nous
doivent, fuivant les Conftitutions de 1576, 1607
1609.

Jean



ik (32) KeJean Lipski Eveque de MichelKorrybutPrince
Cracovie, Vice-Chancelier Wifnowiecki, ViceChan-
du Royaume, fauf en tout celier du G. D. de L. Regi-
les Droits Immunitez mentaire General de l’ar-
de la Ste Eglife Romaine: mée.
Deputé par le fenat pour
les Pata Conventa.

Stanislaus Hofius Evêque de Pofhanie, fauf en tout
les Droits Immunitez de la Ste Eglite Rom. Deputé
par le fenat pour les P.C.

Theodore Lubomirski Palatin de Cracovie.
M. F. Prince Radziwil Palatin de Novogrod.
MichelSapichaPalatin dePodlachie,Deputé du fenat
Jean A Czapski Palatin de Culm Deputé du fenat

pour les P. C.
J. R. Potulieki Palatin de Czerniechow Deputé

du fenat pour les P. C.
Pierre de Skrzynno Dunin Cattellan de Radom,

Starofte de Zator, Deputé du fenat pour les P.C,
Jean Branicki Enfeigne de la Couronne, General

de l’Artillerie de la Couronne, De puté pour les P. C,
Jean Michel Rzewaski Ecuyer Trenchant de la

Couronne, Deputé pour les P. C.
Charles Odrowaz Comte Sedinicki Vice-Grand-

Ecuyer du G.D. de L. Starofte de Mielnick Deputé
pour les P. C

Michel Nieborski Chambellan du Territoire de
Ciechanow Deputé pour les P.'C.

Jacob Narzymski Chambellan de Nur Deputé
pour les P. C.

Jean Kurazweck Mecinski Starofte de Wielur
Deputé pour les P.C. "sta



et (33)Stanislas Poninski Vice Grand Ecuyer, Deputè
pour les P.C.

Jean z Szczeglowa Trefer Burgrawe de Cracovie
Deputé pour les P. C,

Michel Suski Veneur de Lomze, Deputé pour les
P. C. faut les Droits:de la Eglife Romaine, les ex-
éepta du Duché de Mafovie.

Marc Szembek Podkomorzyc de Cracovie, Deputè
pour les P. C.

MatthiasKemlada Grabowski Deputé pour les P.C.
Michel Jean Leski Echanfon de Livonie, Depute

pour les P. C..
Alexandre Comte de Skrzynno Dunin, Enfeigne

de Win: Depute pour les P. C.
Jean Comte de Skrzynno Dünin Deputé pour

les PC.M:-Cafimir Bleffynski Echanfon de Peterkau, De-

puté pour les P. C
À Stañislas de Gorne Lincze Linczowski Deputé

pour les P. C.Melchior Kalkfteyn Stolinski Deputé pour les P.C.
7 Ignacez Urbanic Urbanski Depute pour les P. C.

Jean Rybinski Deputê pour les P. C.
Stanislas Szydlowski Deputé pour les P. C.
Michel Erneft Rexin Nonce de la Province dè

Pruffe, Deputé pour les P.C,
Jean Orzynski'Grand Veneur de Braclau, Depute

pour les P.C,
Jgnace Comte de Baksztach, Berdycze Zaviffinie

z Rozycow Zawiska, Porte-Epet du G. D. de L. Staro-
fte de Minsk, Sondow, Czéezersk, Choslaw, Sumilik,
Commandant de l’armeé des deux fervices du Pa-
latinat de Minsk, Deputê de la Province du G, D, de

L pour lesP.C.
E Mi-



0 (34) ScMichel Cafimir Prince d’Olika Nieswiez Radzi-
wil, Grand Ecuyer du G. D de L. Deputé pour les P,C.

Jofeph Ty&kiewick Notaire de Lithuanie
Ferdinand Plater Chambellan de Wilkomiers
Cafimir z Niefilowick Cyrynski Starofte du Pa-

latinat de Nowogrod, Marechal de la Confederation.
Bogislas Niezabitowski Starofte de Propoysk, De-

pute de la Province du G. D. de L. pour les P. C.
Stanislas Bykowski Lopott Notaire de Smolensko,

Deputé de la Province du G. D. de L. pour les P.C.
Marc Jgnace Zyrkiewiez Starofte Dziacieslki

Quartier Maitre du Palatinat de Miscislaw, Depute
pour les P. C.

Etiennez Jacow Rydzicz Bykowski Skarbnik
Juge du Palatinat de Minsk, Confeiller Depute pour
les P. C.

Antoine Radziewski Loyko Ecuyer Trenchant du
Diftri d’Ofmian.

Antoine LODZIA PONINSKI, Marêchal premie-
rement de l’Ele&tion, enfuite de la Confederacion
Generale,

Lesquels Articles des Paca Conventa, dreffez
conclus entre les Etats de la Ser. Republique d’une
part, le Ser, Roi Augufte III. nouvellement Elà de
Pautre par les fusnommez Tres Illuftres Tres Ex-
cellence Seigneurs Jofeph Antoine Gabaleon Comte
de Wackerbart-Salmour, Guelphe Henri Baron de
Baudiffin Minittres Plenipotentiaires du Ser. Roi nou-
vellement ElÜ, ont eté en vertu du plein pouvoir
fuivant,

Frideric Augutte, par la grace de Dieu Prince Ro-
yal de Pologne du G. D. de L. Duc de'Saxe, .Ju“
liers, de Cleves, de Mons, d’Angrie de Weftphalie;
Archi -Marêchal EleŒeur du S. Empire Romain,
Landgrave de Thuringe, Marquis de Misnie de la

Haute



0 (35)Haute Balle Luface, Burgrave deMagdebourg,Com-
te Souverain de Henneberg, Comte de la Marek, de
Ravensberg de Barbi, Seigneur de Raventtein &c.

Signifions favoir faifons par les prefentes, qu’a-
yant été determinez par de trés fortes raifons, à nous
mettre au rang des Pretendans à la Couronne du
Grand Royaume de Pologne, pour cette caufe, nous
avons envoyé pour nos Miniftres Plenipotentiaires au-
prés de la Ser. Republique, les Trés Illuftres, Magnifi-
ques nobles, fideles bien aimez, Chevaliers de
l’Aigle Blanche de Pologne, Minittres de notre Cabi-
net Privé, Jofeph Antoine Gabaleon Comte de Wa-
ckerbart Salmour, Confeiller d’Etat Prive, Grand
Maître de la Cour de notre Prince Ele&toral, Cheva-
lier des ordres de S. Maurice de S. Lazare, Guel-
phe Henri de Baudiffin, General de la Cavalerie,
Commandant des Mousquetaires deftinez à la Garde
de notre Perfonne, auxquels en vertu de ce Refcrit,
nous accordons un plein pouvoir, non feulement de
demander audience toutes les fois qu’ils le jugeront à
propos, aux Trés Illuftres, Trés Revérends, Ma-gnifiques Chefs Seigneurs de la Ser. Republique,
de leur expofer tont le contenu de leurs Inftruétions.
mais encore de traitter, conferer conclurre pleine-
ment avec Eux, Nous declarons promettons, que
nous reconnoîtrons ratifierons tout ce qui fera trait-
té conclu par eux dans cette affaire comme fi nous
lavions nous memes traitté conclu. En foi affu-
rance de quoi, nous confirmons de propos deliberé les
prefentes Lettres, par notre propre fein, notre Seau
Ele‘toral privé, Donneés à Dresden le 6. Avril. 1733.

FRIDERIC AUGUSTE.
(Le S. Electoralis Secretioris

approuvez jurez publiquement, en prefence des

Etats



(36) HeEtats des Ordres du Royaume duG, D. de L. dans
tous leurs Points, Claufes, Conditions, pour avoir
une force perpetuelle, par les fusdits Trés Hluftres
Trés Excellens Seigneurs Miniftres Plénipotentiaires
au nom à la place du Ser. Roi nouvellement Eln,
fuivant la formule qui fuit.

Moi Jofeph Antoine Gabaleon, Moi Guelphe
Henri je promets jure devant le Dieu Tout puis-
fant, qui eft un dans la Ste Trinité, fur les Sts. Evan-
giles de Chrift, que le Ser. Prince Royal Eleéteur de
Saxe, à prefent Elû Roi de Pologne, ratifiera, obfervera
réligieufement, confirmera, remplira approuvera
par ferment, fuivant l’in/?ramentum Denunciationis, tous
ces Articles des Paëæ Conventa, que nous avons dreffez,
paîlez, conclus dans la prefente Election, avec les
Etats du Royaume, du G. D. de L, les Provinces anne-
xees de toûte la Ser. Republique, au nom du Ser. Fri-
deric Augutte Prince Royal de Pologne du G. D. de
L, de Ruffie, de Prufle, de Mafovie &c. notre Trés
Clement Seigneur, dans tous leurs Points, Claufes, Li-
aifons Conditions, en tout en partie, fans que l’une
déroge à l’autre,  Ainfi Dieu nous foit en aide, fa
Sainte Paffion.

Jofeph Antoine Gabaleon de Wackerbart (L.S.)
Guelphe Henri de Baudiflin. (L- 5.)

Fait donné a Varfovie le Ier de Novembre de
l'an du Seigneur. 1733-

FIN.
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